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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6971

Texte de la question

M Paul Chollet attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante et de la
protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les difficultes rencontrees par de
nombreuses familles dont certains membres sont victimes, a titre temporaire, de handicaps, et pour lesquels rien
ne semble prevu. Il lui cite l'exemple d'une famille ou l'un des enfants a vu, a la suite d'une operation, sa mobilite
reduite pendant plusieurs mois. Durant cette periode, la famille a connu de grandes difficultes pour scolariser cet
enfant en milieu classique en raison de son incapacite temporaire. La seule alternative proposee etait une
scolarisation par correspondance a la charge des parents et prevue pour durer toute l'annee scolaire. De meme,
les mesures d'assistance aux transports, prises en charge par la securite sociale pour les soins medicaux, ont
ete refusees pour les transports scolaires en l'absence de toute autre solution. Il souhaite solliciter son examen
sur ces difficultes quotidiennes souvent insurmontables, soit par l'absence de textes, soit par mauvaise
application de textes existant. Il lui demande de preciser les mesures qu'il envisage pour que soient prises en
compte les situations d'handicaps temporaires au regard notamment des problemes de scolarisation et de prise
en charge des transports.

Texte de la réponse

Reponse. - Le probleme du transport des enfants handicapes, meme temporairement, a ete prevu par l'article 29
de la loi no 83-663 du 22 juillet 1983. Ses modalites d'application ont ete precisees par le decret no 84-478 du
19 juin 1984. L'article 1er de ce texte declare que « les frais de deplacement exposes par les eleves handicapes
qui frequentent un etablissement scolaire d'enseignement general, agricole ou professionnel, public ou prive,
place sous contrat, et qui ne peuvent utiliser les moyens de transport en commun en raison de la gravite de leur
handicap medicalement etablie sont pris en charge par le departement de leur domicile ». Il existe donc bien des
textes qui ont pour but d'aider les familles a faire face aux difficultes de transports dues a des handicaps
temporaires. En outre le montant de ces frais fait partie des depenses obligatoires du departement ce qui en
constitue une garantie d'execution. Il n'y a donc pas lieu de modifier le dispositif existant. Cependant, quelques
difficultes subsistent pour les parents, notamment en ce qui concerne le passage en commission
departementale d'education speciale, habilitee a evaluer le degre de handicap des enfants. En effet la procedure
n'est pas toujours suffisamment rapide. Toutefois l'informatisation de ces organismes devrait permettre un
traitement accelere des cas qui leur sont soumis.
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